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AVERTISSEMENT   
 

Le plan de paie proposé a exclusivement pour vocation de vous aider dans la mise en place de votre dossier dans 

l'objectif d'établir vos bulletins de salaire. Des règles de paramétrages sont proposées par défaut sur la base des 

informations fournies par les Organismes de Protection Sociale (OPS) : URSSAF, ASSEDIC, Caisses de Retraite... 

 

Cependant, il vous incombe de renseigner aussi vos propres spécificités. Pour vous accompagner, nous vous 

invitons à contacter votre partenaire habituel ou notre assistance, ou de solliciter directement l'organisme 

concerné. 

 

Sage France ne pourra en effet être tenue pour responsable d'éventuelles erreurs observées dans le plan de Paie 

et dans les bulletins de salaire qui sont édités. 

 

5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ Řǳ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘŜ ǎŀƭŀƛǊŜ ǎǳōƛ ǳƴ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƻǳ ŀǳǘǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ 

constatées dans le plan de paie et/ou dans les bulletins de salaire, la responsabilité de Sage ne pourra en aucun cas 

şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tǊƻƎƛŎƛŜƭǎ {ŀƎŜΦ 
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NOUVELLES NORMES SOCIALES ς JANVIER 2012 

Tableau récapitulatif des charges sociales et fiscales au 

01/ 01/201 2 

Charges sociales et fiscales au 01/01/2012 Partie du salaire Taux salarial Taux patronal 

CSG/RDS 

CSG déductible du revenu imposable 

CSG non déductible 

CRDS 

98,25% du salaire +  
100% du montant 

patronal des cotisations 
de prévoyance 

 

5,10 

2,40 

0,50 

 

Sécurité Sociale 

Maladie, Maternité, Invalidité, décès 

Départements Alsace Moselle 

Vieillesse (plafonnée) 

Vieillesse (déplafonnée) 

 

FNAL toutes entreprises 

FNAL supplémentaire (entreprises >= 20 salariés) 

 

 

Cotisation solidarité 

Allocations familiales 

Accident du travail 

Réduction des cotisations patronales 

 

 

Totalité 

Totalité 

Tranche A 

Totalité 

 

Tranche A 

Tranche A 

Au-delà de la tranche A 

 

Totalité 

Totalité 

Totalité 

±ŀǊƛŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ou la localisation de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

 

0,75 

2,25 

6,65 

0,10 

 

12,80 

12,80 

8,30 

1,60 

 

0,10 

0,40 

0,50 

 

0,30 

5,40 

Variable 

Retraite complémentaire des non cadres 

Retraite T1 

Retraite T2 

 

WǳǎǉǳΩŁ м ǇƭŀŦƻƴŘ {{ 

Entre 1 et 3 plafonds SS 

 

3,00 

8,00 

 

4,50 

12,00 

Retraite complémentaire des cadres 

Régime ARRCO (minimum) 

Régime AGIRC (minimum) 

 

Garantie minimum de points (GMP mensuelle) 

Contribution Exceptionnelle et temporaire (CET) 

APEC 

 

Tranche A 

Tranche B 

Tranche C 

 

Tranches ABC 

Tranches A et B 

 

3,00 

7,70 

7,70 

нпΣор ϵ 

0,13 

0,024 

 

4,50 

12,60 

12,60 

39,84 ϵ 

0,22 

0,036 
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Charges sociales et fiscales au 01/01/2012 Partie du salaire Taux salarial Taux patronal 

Association pour la gestion du fonds de financement  

(non cadres) 

AGFF T1  

AGFF T2  

(Cadres) 

AGFF   

 

 

WǳǎǉǳΩŁ м ǇƭŀŦƻƴŘ {{ 

Entre 1 et 3 plafonds SS 

 

Tranche A 

Tranche B 

 

 

0,80 

0.90 

 

0,80 

0.90 

 

 

1,20 

1,30 

 

1,20 

1,30 

Pôle Emploi 

Assurance chômage 

AGS 

 

Tranches A et B 

Tranches A et B 

 

2,40 

 

4,00 

0,30 

Construction Logement 

Participation construction (entreprises >= 20 salariés) 

 

Totalité 

 

 

 

0,45 

Apprentissage 

¢ŀȄŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 

/ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 

 

Totalité 

Totalité 

 

 

 

0,50 

0,18 

Formation professionnelle 

Entreprises < 10 salariés 

Entreprises >= 10 et < 20 salariés 

Entreprises >= 20 salariés 

 

Totalité 

Totalité 

Totalité 

 

 

 

0,55 

1,05 

1,60 

Taxe sur les salaires 

(Employeur non assujetti à la TVA ou partiellement) 

 

 

 

WǳǎǉǳΩŁ т слп ϵ 

5Ŝ т слп Ł мр мур ϵ 

Au-delà de 15 мур ϵ 

 

 

 

4,25 

8,50 

13,60 

Transports 

Versement de transport (entreprises > 9 salariés) 

 

Totalité 

 

 

 

Variable 

Prévoyance 

Prévoyance des cadres (minimum) 

Forfait social sur cotisations patronales de prévoyance 

(entreprises >= 10 salariés) 

 

Tranche A 

Montant patronal des 
cotisations de 
prévoyance 

 

 

 

1,50 

8,00 

CHIFFRES CLES au 01/01/2012 

Plafond de sécurité sociale 

SMIC 

Minimum garanti (MG) 

 

3031 

9,22 

3,44 
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Mise en place des ÎÏÕÖÅÁÕÔïÓ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄÕ 0ÌÁÎ ÄÅ 0ÁÉÅ 

Sage 

1ère étape : Récupération du Plan de Paie Sage 

Mise à jour  du Plan de Paie Sage par Internet 

Pour mettre à jour le Plan de Paie Sage par Internet, sélectionnez la fonction « Mise à jour du Plan de Paie Sage » du menu « ? » 

puis cliquez sur le bouton « Télécharger ». 

 
Mise à jour du Plan de Paie Sage via un fichier pps.zip 

Pour mettre à jour le Plan de Paie Sage via un fichier pps.zip, sélectionnez la fonction « Mise à jour du Plan de Paie Sage » du 

menu « ? » puis cliquez sur le bouton « Parcourir » et sélectionner votre fichier pps.zip correspondant à la mise à jour. 

 

2ème étape : les constantes à récupérer du Plan de Paie Sage 

Après récupération du Plan de Paie SAGE, au niveau du menu « Fichier », sélectionnez soit la fonction : 

¶ « Gestion multi-sociétés » pour les versions Pack et Pack plus 

¶ « Eléments multi-sociétés » pour les versions 30 et Base 

¶ « Plan de Paie Sage »  pour la version StartPaie 

La baǊǊŜ ŘΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ǎΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀƭƻǊǎ ζ  Gestion multi-sociétés /  PLANSAGE.SPP ». 

Au niveau du menu « Listes », sélectionnez la fonction « Constantes ».  

 
Les constantes concernées par la mise à jour n°1 sont : 

V Minimum garanti : MINGARANTI 
V Smic horaire : SMIC  
V Plafond de sécurité sociale : PLAFOSOC 
V Saisie sur salaires : VALTR1 à VALTR6, VALRMI et MAJPERS 
V Avantage en nature logement : AL_T11P à AL_T8NP 

 
Si votre dossier est basé sur le plan de paie BTP disponible depuis les v19.50 

V Plafond horaire de sécurité sociale : S_PHSS 
V Frais professionnels de repas : S_EXOREPHL, S_EXOREPLT, S_EXOREPRE 

 
Si vous êtes concernés par toutes ces nouveautés, vous pouvez sélectionner automatiquement ces 
constantes.  

Pour ce faire, vous sélectionner la fonction « Nouveaux éléments » du menu « Edition » 
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Une étoile apparait devant le code des constantes concernées par la mise à jour. 

 

 
Si vous êtes concernés que par certaines de ces nouveautés, vous devez sélectionner manuellement les 
constantes qui vous intéressent 

Pour ce faire, positionnez-vous sur la constante que vous souhaitez mettre à jour. 

 

/ƭƛǉǳŜȊ ǎǳǊ ƭΩƛŎƾƴŜ  pour la sélectionner, une étoile apparaît devant le code de la constante. 

 

Recommencer les manipulations pour chaque constante que vous souhaitez mettre à jour. 
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3ème étape : mise à jour du dossier 

hǳǾǊƛǊ ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ά Mise à jour des sociétés έ Řǳ ƳŜƴǳ ά Fichier έΦ/ƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǘƻƴ ώ{ŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊϐΦ {ŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ 

sociétés qui doivent récupérer les éléments sélectionnés όŦƛŎƘƛŜǊǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ΦǇǊƘύΦ [Ŝǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ vont alors apparaître à 

ƭΩŞŎǊŀƴΦ [ŀƴŎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ Ŏƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǘƻƴ ώaƛǎŜ Ł ƧƻǳǊϐΦ 

vǳƛǘǘŜǊ ƭŀ ά Gestion multi sociétés έ Ŝǘ ǾŞǊƛŦƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎΦ 

 

4ème étape : adaptation des constantes à votre dossier  

 
A Cette étape concerne les bases forfaitaires des apprentis. 
 
 

Source : Editions législatives ð Guide permanent paie -  Bulletin n°176  

 

 
Attention,  les valeurs ci-dessous sont provisoires, seule la circulaire ACOSS fixe les valeurs 
définitives par conséquent les montants ci -dessous peuvent encore changer. 

 
La base de calcul est forfaitaire, quels que soient la rémunération (au minimum 25% du SMIC), ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ 

ƭΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΦ 

Cette assiette de calcul forfaitaire correspond à la rémunération minimale légale calculée comme suit : 

9,22 
(1)

  x 151,67 heures x (% du SMIC ς 11%) 

(1)
 SMIC horaire en vigueur au 1

er
 janvier 2012 

Par exemple, un apprenti dont la rémunération est égale à 25% du SMIC aura une base de calcul égale à  

25% - мм҈ Ґ мп҈ Řǳ {aL/ ǎƻƛǘ мфрΣтт ϵ ŀǊǊƻƴŘƛ Ł мфс ϵΦ 

 Bases forfaitaires au 01/01/2012 pour 
151h67 

1
ère

  année 
2

ème
 année 3

ème
 année 

Moins de 18 ans 
En % du SMIC 

(2)
 

En Euros 

14 % 

мфс ϵ 

26 % 

осп ϵ 

42 % 

рут ϵ 

De 18 à 20 ans 
En % du SMIC 

(2)
 

En Euros 

30 % 

пнл ϵ 

38 % 

ром ϵ 

54 % 

трр ϵ 

De 21 et plus 
En % du SMIC 

(2) 
ou du Minimum conventionnelle 

En Euros 

42 % 

рут ϵ 

50 % 

сфф ϵ 

67 % 

фот ϵ 

(2) 
déduction faite des 11% 
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Les constantes ne sont  pas sélectionnées automatiquement lorsque vous faites «  Nouveaux 
éléments », pour ne pas écraser votre paramétrage existant. Vous devez les sélectionner 
manuellement  si elles correspondent à celles du Plan de Paie Sage ou dans le cas contraire, apporter 
les modifications directement dans votre dossier  

 

Â Modification de la constante BASE1 « Déterm. Base forfait. 1
ère

 an. » 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Base de test 
Sens 
Tranche 

BASE1 
Déterm. Base forfait. 1ère an. 
APPR 
AP_NBMOIS 
< 
 AP_NBMOIS <  216    alors  196 
216 <= AP_NBMOIS <  252    alors  420 
252 <= AP_NBMOIS alors  587 

Â Modification de la constante BASE2 « Déterm. Base forfait. 2
ème

 an. » 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Base de test 
Sens 
Tranche 

BASE2 
Déterm. Base forfait. 2ème an. 
APPR 
AP_NBMOIS 
< 
 AP_NBMOIS <  216   alors  364 
216  <= AP_NBMOIS <  252    alors  531 
252  <= AP_NBMOIS alors  699 

Â Modification de la constante BASE3 « Déterm. Base forfait. 3
ème

 an. » 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Base de test 
Sens 
Tranche 

BASE3 
Déterm. Base forfait. 3ème an. 
APPR 
AP_NBMOIS 
< 
 AP_NBMOIS <  216    alors  587 
216  <= AP_NBMOIS <  252    alors  755 
252  <= AP_NBMOIS alors  937 

 

5ème étape : les rubriques concernées par la mise à jour  

 
A /ŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŞ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tŀƛŜ {ŀƎŜ 
disponible depuis le 4 janvier 2012. 
 
Si vous avez déjà effectué la mise à jour n°мΣ ǾŜǳƛƭƭŜȊ ǇŀǎǎŜǊ Ł ƭΩŞǘŀǇŜ ƴϲс 
 
 

Les rubriques concernées par la mise à jour n°1 sont : 

V Frais professionnels 
V Forfait social 
V Taxe de 8% sur la prévoyance 

 

 

Les rubriques ne sont  pas sélectionnées automatiquement lorsque vous faites «  Nouveaux 

éléments », pour ne pas écraser vos paramétrages existant.  

Vous devez apporter les modifications directement dans votre dossier.   

Pour ce faire, veuillez -vous reporter au paragraphe « Adaptation des rubriques à votre dossier  »  
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6ème étape : les paramétrages concernés par la mise à jour  

Les paramétrages concernés par la mise à jour n°2 sont : 

V CSG-RDS 

V Allègement « Fillon » 

V Les contributions FNAL 

V Les indemnités journalières de sécurité sociale maladie 

 

 

Les modifications liées aux paramétrages ne sont  pas sélectionnées automatiquement lor sque vous 

faites «  Nouveaux éléments », pour ne pas écraser vos paramétrages existant.  

Vous devez apporter les modifications directement dans votre dossier.   

Pour ce faire, veuillez -vous reporter au chapitre «  Modifications des paramétrages »  
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Adaptation des rubriques à votre dossier  

 
A /ŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŞ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tŀƛŜ {ŀƎŜ 
disponible depuis le 4 janvier 2012. 
 
Si vous avez déjà effectué la mise à jour n°1, veuillez-vous reporter au chapitre « Modifications des paramétrages » en page 16 
 
 

Dans votre dossier, au niveau du menu « Listes  \  Rubriques », vous devez apporter les modifications suivantes : 

Taxe de 8% sur la prévoyance 

Source : loi n°2011 -1906 du 21 décembre 2011 de financement de la sécurité sociale, parue au Journal 

Officiel le 22 décembre 2011  

L'article 12 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2012 supprime la taxe de 8% sur les contributions patronales de 

prévoyance. 

A compter du 1
er

 janvier 2012, pour les entreprises de 10 salariés et plus, les contributions patronales de prévoyance sont 

soumises au forfait social. 

Â  Pour simplifier la mise en place de la mesure, nous vous conseillons de renommer votre ancienne rubrique « taxe de 8% sur 

prévoyance » en « Forfait social sur prévoyance ηΦ 5ŀƴǎ ƭŜ tt{Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ слллΦ 

Â Modification de la rubrique 6000 « Taxe Pat./contrib. complément. ». 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Code DUCS 

6000 
Forfait social sur prévoyance 
479D 

 
Si vous avez mis en place le paramétrage de la portabilité de la couverture prévoyance / santé dans votre 
dossier.  

Â  Pour simplifier la mise en place de la mesure, nous vous conseillons de renommer votre ancienne rubrique « taxe de 8% sur 

portabilité » en « Forfait social sur portabilité ηΦ 5ŀƴǎ ƭŜ tt{Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ сллнΦ 

Â Modification de la rubrique 6002 « Taxe 8% sur portabilité ». 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Code DUCS 

6002 
Forfait social sur portabilité 
479D 

 
Si vous utilisez la nouvelle version du Plan de Paie BTP (disponible depuis les v19.50)  

Â Modification de la rubrique 6000 « Taxe Pat./contrib. complément. ». 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Code DUCS 
Population 

6000 
Forfait social sur prévoyance 
479D 
Ouvrier/ETAM 

Â Modification de la rubrique 6005 « Taxe Pat./contrib. complément. ». 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Code DUCS 
Population 

6005 
Forfait social sur prévoyance 
479D 
Cadre 
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Adaptation des rubriques à votre dossier (suite)  

 
A /ŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŞ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tŀƛŜ {ŀƎŜ 
disponible depuis le 4 janvier 2012. 
 
Si vous avez déjà effectué la mise à jour n°1, veuillez-vous reporter au chapitre « Modifications des paramétrages » en page 16 
 
 

Contribution dite «  Forfait social  » 

Source : loi n°2011 -1906 du 21 décembre 2011 de financement de la sécurité sociale, parue au Journal 

Officiel le 22 décembre 2011  

L'article 12 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2012 modifie le taux de la contribution patronale dite «forfait 

social». Ce taux est désormais fixé à 8% (contre 6% en 2011) pour toutes les sommes versées à compter du 1er janvier 2012. 

Â Modification de la rubrique 6915 « Forfait social ». 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Taux patronal 

6915 
Forfait social 
8 

 

Les frais professionnels 

Source : barème URSSAF 

 
[Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǊŜǇŀǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ déplacements en métropole, sont portées au 1

er
 janvier 2012 : 

Pour les frais de repas : 
 

 [ƛƳƛǘŜ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ  

Indemnité de restauration sur le lieu de travail 5,9л ϵ   

LƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 8,40 ϵ   

Indemnité de repas 17Σпл ϵ   

 
Pour les grands déplacements en métropole : 
 

Indemnités de logement et petit déjeuner 
[ƛƳƛǘŜ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ о 

premiers mois 

Indemnités de nourriture 17,4л ϵ  ǇŀǊ ǊŜǇŀǎ 

Paris, Hauts-de-Seine,  Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne 62Σнл ϵ  par jour 

Autres départements 46,2л ϵ  ǇŀǊ ƧƻǳǊ 
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Adaptation des rubriques à votre dossier (suite)  

 
A /ŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŞ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tŀƛŜ {ŀƎŜ 
disponible depuis le 4 janvier 2012. 
 
Si vous avez déjà effectué la mise à jour n°1, veuillez-vous reporter au chapitre « Modifications des paramétrages » en page 16 
 
 

Les frais professionnels (suite)  

Si votre dossier est basé sur le Plan de Paie Sage 

Â Modification de la rubrique de type brut 930 « Ind. rest. sur lieu travail ». 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Base 

930  
Ind. rest. sur lieu travail 
FPROF 
5,90 

Â Modification de la rubrique de type brut 955 « Ind. restauration hors locaux ». 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Base 

955  
Ind. restauration hors locaux 
FPROF 
8,40 

Â Modification de la rubrique de type brut 960 « Indemnité de repas ». 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Base 

960  
Indemnité de repas 
FPROF 
17,40 

Â Modification de la rubrique de type non soumise 8700 « Ind. rest. sur lieu travail ». 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Base 

8700 
Ind. rest. sur lieu travail 
FPROF 
5,90 

Â Modification de la rubrique de type non soumise 8720 « Ind. restauration hors locaux ». 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Base 

8720  
Ind. restauration hors locaux 
FPROF 
8,40 

Â Rubrique de type non soumise 8730 « Indemnité de repas ». 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Base 

8730 
Indemnité de repas 
FPROF 
17,40 
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Adaptation des rubriques à votre dossier (suite)  

 
A /ŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŞ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tŀƛŜ {ŀƎŜ 
disponible depuis le 4 janvier 2012. 
 
Si vous avez déjà effectué la mise à jour n°1, veuillez-vous reporter au chapitre « Modifications des paramétrages » en page 16 
 
 

Les frais professionnels (suite)  

3É ÖÏÔÒÅ ÄÏÓÓÉÅÒ ÅÓÔ ÂÁÓï ÓÕÒ ÌȭÁÎÃÉÅÎ 0ÌÁÎ 0ÁÉÅ "40 ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ ÁÖÁÎÔ ÌÅÓ ÖυύȢωτ 

Â Modification de la rubrique de type brut 930 « prime de panier jour < exo ». 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Base 

930  
prime de panier jour < exo 
FPROF 
5,90 

Â Modification de la rubrique de type brut 940 « prime de panier nuit < exo ». 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Base 

940  
prime de panier nuit < exo 
FPROF 
5,90 

Â Modification de la rubrique de type brut 950 « prime de panier chantier< exo » 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Base 

950  
prime de panier chantier < exo 
FPROF 
8,40 

Â Modification de la rubrique de type non soumise 8600 « Indemnité repas hors restaur. » 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Base 

8600  
Indemnité repas hors restaur. 
FPROF 
8,40 

Â Modification de la rubrique de type non soumise 8650 « Indemnité de repas au restaur. ». 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Base 

8650  
Indemnité de repas au restaur. 
FPROF 
17,40 

Â Modification de la rubrique de type non soumise 8700 « prime de panier jour < exo ». 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Base 

8700  
prime de panier jour < exo 
FPROF 
5,90 
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Adaptation des rubriques à votre dossier (suite)  

 
A /ŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŞ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tŀƛŜ {ŀƎŜ 
disponible depuis le 4 janvier 2012. 
 
Si vous avez déjà effectué la mise à jour n°1, veuillez-vous reporter au chapitre « Modifications des paramétrages » en page 16 
 
 

Les frais professionnels (suite)  

3É ÖÏÔÒÅ ÄÏÓÓÉÅÒ ÅÓÔ ÂÁÓï ÓÕÒ ÌȭÁÎÃÉÅÎ 0ÌÁÎ 0ÁÉÅ "40 ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ ÁÖÁÎÔ ÌÅÓ ÖυύȢωτ 
(suite)  

Â Modification de la rubrique de type non soumise 8710 « prime de panier nuit < exo ». 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Base 

8710  
prime de panier nuit < exo 
FPROF 
5,90 

Â Modification de la rubrique de type non soumise 8720 « prime de panier chantier < exo ». 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Base 

8720 
prime de panier chantier < exo 
FPROF 
8,40 

Â Modification de la rubrique de type non soumise 8805 « Ind. gds. dépl. repas < 4mois ». 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Base 

8805 
Ind. gds. dépl. repas < 4mois 
FPROF 
17,40 

Â Modification de la rubrique de type non soumise 8825 « Ind. gds. dépl. repas < 25mois ». 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Base 

8825 
Ind. gds. dépl. repas < 25mois 
FPROF 
17,40 

Â Modification de la rubrique de type non soumise 8855 « Ind. gds. dépl. repas < 73mois ». 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Base 

8855 
Ind. gds. dépl. repas < 73mois 
FPROF 
17,40 
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MODIFICATIONS DES PARAMETRAGES 

CSG/RDS 

Cadre légal 

Source : circulaire ministérielle n°DSS/5B/2011/495  

http://www.securite -sociale.fr/IMG/pdf/csg_crds2012.pdf  

A compter du 1
er

 ƧŀƴǾƛŜǊ нлмнΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ /{Dκw5{ Ŝǎǘ 

abaissé à 1,75% (contre 3% en 2011) 

Par ailleurs, à compter du 1
er

 janvier 2012, les indemnités et revenus listés ci-dessous ne bénéficient Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŀǳ 

titre des frais professionnels 

V [Ŝǎ ǎƻƳƳŜǎ ǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ ǎŀƭŀǊƛŞ όƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘǎΣ ŀōƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ - PEE -, au 

Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ƛƴǘerentreprises - PEI - Ŝǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ - PERCO) 

V [Ŝǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ Ŝǘ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊœǳŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘƛǾŜ 

V Les contributions des employeurs destinées au financement des prestations supplémentaires de retraite et des 

prestations complémentaires de prévoyance 

V Les indemnités versées à l'occasion de la cessation de leurs fonctions aux dirigeants et mandataires sociaux ; 

V [Ŝǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜǎ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł /{D ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

V [ΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ł ƭϥŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŝǉǳŜǎ-vacances par les salariés dans les 

entreprises de moins de cinquante salariés, dépourvues de comité d'entreprise 

V Le bonus exceptionnel outre-mer 

V Les indemnités de licenciement ou de mise à la retraite et toutes autres sommes versées à lôoccasion de la rupture ou 

de la modification du contrat de travail visées au 5° du LLΦ 5Ŝ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мос-н Řǳ /{{Φ ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ 

suivantes : 

¶ [Ŝǎ ǊŀǇǇŜƭǎ ŘŜ ǎŀƭŀƛǊŜ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǾŜǊǎŞǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳǇǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 

¶ [ΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ŘǳǊŞŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ 

¶ [ΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ 

¶ Les iƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘǳŜǎ ŀǳ ǎŀƭŀǊƛŞ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ƻǳ ǊŜǇƻǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭ ŀ ŘǊƻƛǘ 
pendant la durée du contrat (congés payés, jours de RTT, contrepartie obligatoire en repos, repos 
compensateur de remplacement, repos compensateur obligatoire), ainǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ 
compensatrice de congés payés 

¶ [ΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ǇǊŞŀǾƛǎ 
 
Toutefois, pour les employeurs agricoles et pour les entreprises de 9 salariés au plus qui ont opté pour le rattachement des 

ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ȅ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ à compter des rémunérations au titre des 

ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмн 

Exemple : 
 

En 2011 Au 1
er

 janvier 2012 
  
Salaire    3 000 ú 
Montant patronal pr®voyance    60 ú 
  
Assiette CSG/RDS = (3000 + 60) * 0,97 = 2968,20 

  
Salaire    3 000 ú 
Montant patronal pr®voyance   60 ú 
  
Assiette CSG/RDS = (3000 * 0,9825) + 60 = 3007,50 
  

http://www.securite-sociale.fr/IMG/pdf/csg_crds2012.pdf
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Mise en place du paramétrage 

Pré requis 

A  Conseil : avant de commencer la mise en place de ce paramétrage, au niveau de votre dossier, nous vous recommandons de 

lancer une édition détaillée au format PDF de vos constantes. 

 

1ère étape : les constantes à récupérer du Plan de Paie Sage 

 
Les constantes ne sont  pas sélectionnées automatiquement lorsque vous faites «  Nouveaux 
éléments », pour ne pas écraser votre paramétrage existant. Vous devez les sélectionner 
manuellement  

Pour mettre en place le paramétrage, vous devez récupérer du Plan de Paie Sage : 

V Les constantes regroupées sous le code mémo [CSG3] 

 

Si vous avez mis en place le chômage partiel ou le chômage intempéries dans votre dossier, vous devez récupérer en plus, les 

constantes suivantes : 

V S_RMMGNCAD 

V S_RMMGCAD 

V CHOM_RMMG 

 
Si vous êtes concernés par un des points listés ci-dessous, vous devez récupérer en plus, la constante CSG_MTREV : 

V [Ŝǎ ǎƻƳƳŜǎ ǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎtionnariat salarié (intéressement 

Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘǎΣ ŀōƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ - PEE -, au 

Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ƛƴǘŜǊŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ - PEI - Ŝǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ - PERCO) 

V Les indemniǘŞǎ Ŝǘ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊœǳŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘƛǾŜ 

V Les indemnités versées à l'occasion de la cessation de leurs fonctions aux dirigeants et mandataires sociaux 

V [Ŝǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜǎ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł /{D ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

V [ΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ł ƭϥŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŝǉǳŜǎ-vacances par les salariés dans les 

entreprises de moins de cinquante salariés. 

V Le bonus exceptionnel outre-mer 

V Les indemnités de rupture supérieures au minimum légal ou conventionnel. 

 

2ème étape : les rubriques à récupérer du Plan de Paie Sage 

 

Les rubriques ne sont  pas sélectionnées automatiquement lorsque  vous faites « Nouveaux 
éléments », pour ne pas écraser votre paramétrage existant.  

Si votre dossier nõest pas bas® sur le Plan de Paie Sage ou si les codes provenant du PPS sont d®j¨ 
utilisés dans votre dossier pour un autre paramétrage, vous devez créer les rubriques directement 
dans votre dossier. 

Si vos rubriques correspondent à celles du Plan de Paie Sage, vous devez les sélectionner 
manuellement.  

Pour mettre en place le paramétrage, vous devez récupérer du Plan de Paie Sage : 

V 7005 « C.S.G. non déduct. non abattu » 

V 7015 « C.R.D.S. non abattu » 

V 7105 « C.S.G. déductible non abattu » 
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3ème étape : mise à jour du dossier 

hǳǾǊƛǊ ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ά Mise à jour des sociétés έ Řǳ ƳŜƴǳ ά Fichier έΦ/ƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǘƻƴ ώ{ŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊϐΦ {ŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ 

sociétés qui ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ όŦƛŎƘƛŜǊǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ΦǇǊƘύΦ [Ŝǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Ǿƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ Ł ƭΩŞŎǊŀƴΦ [ŀƴŎŜǊ 

la mise à jour en cliquant sur le bouton [Mise à jour]. 

vǳƛǘǘŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ά Gestion multi sociétés έ Ŝǘ ǾŞǊƛŦƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ que les mises à jour ont été correctement effectuées. 

4ème étape : adaptation des constantes à votre dossier 

Â  {ƛ ǾƻǘǊŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ et les constantes du Plan de Paie Sage, vous devez vérifier voir modifier la 
constante CSG_MTPAT  pour ƭΩadapter à votre dossier, pour ce faire : 
 

Â  Au niveau Listes \  Rubriques, double cliquez sur la rubrique « C.S.G. non déductible » puis onglet « Eléments constitutifs » 

 

Notez le nom de la constante qui se trouve dans la zone « Base »  puis cliquez sur le bouton [Annuler] 

Â  Au niveau Listes \  /ƻƴǎǘŀƴǘŜǎΣ ŘƻǳōƭŜ ŎƭƛǉǳŜȊ  ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǾŜƴŜȊ ŘŜ ƴƻǘŜǊ όŘŀƴǎ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ 

constante BASERDS1) 

 

Notez le nom de la constante qui récupère le montant patronal des cotisations de prévoyance et de retraite supplémentaire 

puis cliquez sur le bouton [Annuler] 
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4ème étape : adaptation des constantes à votre dossier (suite)  

 

Â  Double cliquez  sur la constante CSG_MTPAT,  à la place de SOUS_PAT_3, zoomez pour aller chercher la constante notée 

précédemment puis cliquez sur le bouton [OK] 

  
Â  Au niveau Listes \  Rubriques, double cliquez sur la rubrique « C.S.G. non déductible » puis onglet « Eléments constitutifs » 

 

Notez le nom de la constante qui se trouve dans la zone « Base »  puis cliquez sur le bouton [Annuler] 

Â  Au niveau Listes \  /ƻƴǎǘŀƴǘŜǎΣ ŘƻǳōƭŜ ŎƭƛǉǳŜȊ  ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǾŜƴŜȊ ŘŜ ƴƻǘŜǊ όŘŀƴǎ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ 

constante BASERDS1), enlever la constante qui récupère le montant patronal des cotisations de prévoyance et de retraite 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ όŘŀƴǎ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀƎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ {h¦{ψt!¢ψоύ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ лΣфт ǇŀǊ /{Dψ¢·!{{ 
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5ème étape : création des rubriques  dans votre dossier  

 
A Cette étape ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞŎǳǇŞǊŞ ƭŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ т005, 7015, 7105 du Plan de Paie 
Sage. 
 
 

Â Dupliquer votre rubrique « /Φ{ΦDΦ ƴƻƴ ŘŞŘǳŎǘƛōƭŜ η όŘŀƴǎ ƭŜ tt{Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ тлллύ 

Â aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ŘǳǇƭƛǉǳŞŜ όŘŀƴǎ ƭŜ tt{Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ т005). 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Base 
Assiette de cotisation 

XXXX (propre à votre dossier) 
C.S.G. non déduct. non abattu 
CSG_BASE2 
CSG_BASE2 

 

Â Dupliquer votre rubrique « /Φ{ΦD 5ŞŘǳŎǘƛōƭŜ η όŘŀƴǎ ƭŜ tt{Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ тмллύ 

Â aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ŘǳǇƭƛǉǳŞŜ όŘŀƴǎ ƭŜ tt{Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ тм05). 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Base 
Assiette de cotisation 

YYYY (propre à votre dossier) 
C.S.G. déductible non abattu 
CSG_BASE2 
CSG_BASE2 

 
Â Dupliquer votre rubrique « /ΦwΦ5Φ{Φ η όŘŀƴǎ ƭŜ tt{Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ тлмлύ 

Â Modification de la ǊǳōǊƛǉǳŜ ŘǳǇƭƛǉǳŞŜ όŘŀƴǎ ƭŜ tt{Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ т015). 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Base 
Assiette de cotisation 

ZZZZ (propre à votre dossier) 
C.R.D.S. non abattu 
CSG_BASE2 
CSG_BASE2 
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6ème étape : adaptation des rubriques  à votre dossier  

Si vous êtes concernés par les sommes allouées au titre de la participation financière 
ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎÎÁÒÉÁÔ ÓÁÌÁÒÉï ɉÉÎÔïÒÅÓÓÅÍÅÎÔȟ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎȟ ïÐÁÒÇÎÅ ÓÁÌÁÒÉÁÌÅȟ ȣɊ 

 

Rappel légal  :  les sommes vers®es par lõemployeur au titre de la participation financi¯re et de 
lõactionnariat salari® (int®ressement et participation ainsi que leurs suppléments, abondements de 
lõemployeur au plan dõ®pargne entreprise - PEE -, au plan dõ®pargne interentreprises - PEI - et au 
plan dõ®pargne pour la retraite collectif - PERCO) ne b®n®ficient plus de lõabattement de 1,75% au 
niveau de lõassiette de CSG/RDS 

 

Â Allez dans Listes \  Rubriques, double cliquez sur votre rubrique de brut correspondant à la somme allouée (intéressement, 

participation, ..) 

Â !ƭƭŜȊ ǎǳǊ ƭΩƻƴƎƭŜǘ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ \ Cumuls de paie et renseigner les assiettes CSG et RDS à Non  

 

Â Puis cliquez sur OK et notez le code de la rubrique que vous venez de modifier 

Â Allez dans Listes \  Constantes, double cliquez sur la constante de type rubrique CSG_MTREV 

Â !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ Rubriques », insérer la rubrique que vous avez notée précédemment  

 

Â Vous devez répéter les manipulations ci-dessus si vous avez plusieurs rubriques concernées par ces sommes. 

Â Double cliquez sur la constante de type valeur CSG_AUTREV : remplacer la valeur 0 par la constante CSG_MTREV 

Â CSG_AUTREV « Autres revenus soumis à CSG »   

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Valeur 

CSG_AUTREV 
Autres revenus soumis à CSG 
CSG 
CSG_MTREV 
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6ème étape : adaptation des rubriques  à votre dossier (suite)  

Si vous êtes concernés par le bonus exceptionnel outre-mer 

 
Rappel légal  :  le bonus exceptionnel outre -mer vers® en application de lõarticle 3 de la loi nÁ 2009-
594 du 27 mai 2009 pour le développement économique des outre -mer, ne bénéficie plus de 
lõabattement de 1,75% au niveau de lõassiette de CSG/RDS 

 

Â Allez dans Listes \  Rubriques, double cliquez sur votre rubrique de brut correspondant au bonus exceptionnel outre-mer 

Â !ƭƭŜȊ ǎǳǊ ƭΩƻƴƎƭŜǘ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ \ Cumuls de paie et renseigner les assiettes CSG et RDS à Non  

 

Â Puis cliquez sur OK et notez le code de la rubrique que vous venez de modifier 

Â Allez dans Listes \  Constantes, double cliquez sur la constante de type rubrique CSG_MTREV 

Â !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ Rubriques », insérer la rubrique que vous avez notée précédemment  

 

Â Double cliquez sur la constante de type valeur CSG_AUTREV : remplacer ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ la valeur 0 par la constante 

CSG_MTREV 

Â CSG_AUTREV « Autres revenus soumis à CSG »   

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Valeur 

CSG_AUTREV 
Autres revenus soumis à CSG 
CSG 
CSG_MTREV 
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6ème étape : adaptation des rubriques  à votre dossier (suite)  

Si vous êtes concernés par les indemnités de rupture soumises à CSG/RDS 

 

Rappel légal  :  les indemnités de rupture supérieures au minimum légal ou conventionnel ainsi que 
toutes sommes vers®es ¨ lõoccasion de la rupture ne bénéficie nt  plus de lõabattement de 1,75% au 
niveau de lõassiette de CSG/RDS. 

Ne sont pas concernées, les indemnités suivantes :  

V Les rappels de salaires 

V Lõindemnit® de fin de CDD ou de travail temporaire 

V Les indemnités de congés payés, de jours de RTT, de repos compensateur de 
remplacement, de re pos compensateur obligatoire  

V Lõindemnit® compensatrice de cong®s pay®s 

V Lõindemnit® compensatrice de pr®avis 

En cas de doute sur le régime à appliquer à votre indemnité , nous vous conseillons de prendre 
contact avec votre URSSAF de rattachement pour que celle-ci vous confirme que votre indemnité ne 
b®n®ficie plus de lõabattement de 1,75% 

 

Â Allez dans Listes \  wǳōǊƛǉǳŜǎΣ ŘƻǳōƭŜ ŎƭƛǉǳŜȊ ǎǳǊ ǾƻǘǊŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ ŘŜ ōǊǳǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ƴŜ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ мΣтр҈ 

Â !ƭƭŜȊ ǎǳǊ ƭΩƻƴƎƭŜǘ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ \ Cumuls de paie et renseigner les assiettes CSG et RDS à Non  

 

Â Puis cliquez sur OK et notez le code de la rubrique que vous venez de modifier 

Â Allez dans Listes \  Constantes, double cliquez sur la constante de type rubrique CSG_MTREV 

Â !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ Rubriques », insérer la rubrique que vous avez notée précédemment  

 

Â Vous devez répéter les manipulations ci-dessus si vous avez plusieurs rubriques concernées par ces indemnités. 

Â Double cliquez sur la constante de type valeur CSG_AUTREV : remplacer ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ la valeur 0 par la constante 

CSG_MTREV 
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6ème étape : adaptation des rubriques  à votre dossier (suite)  

Si vous êtes concernés par les indemnités de cessation des dirigeants et mandataires 
sociaux 

 
Rappel légal  :  Les indemnités versées à l'occasion de la cessation de leurs fonctions aux dirigeants 
et mandataires sociaux ne b®n®ficient plus de lõabattement de 1,75% au niveau de lõassiette de 
CSG/RDS 

 

Â Allez dans Listes \  wǳōǊƛǉǳŜǎΣ ŘƻǳōƭŜ ŎƭƛǉǳŜȊ ǎǳǊ ǾƻǘǊŜ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ōǊǳǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ  

Â !ƭƭŜȊ ǎǳǊ ƭΩƻƴƎƭŜǘ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ \ Cumuls de paie et renseigner les assiettes CSG et RDS à Non  

 

Â Puis cliquez sur OK et notez le code de la rubrique que vous venez de modifier 

Â Allez dans Listes \  Constantes, double cliquez sur la constante de type rubrique CSG_MTREV 

Â !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ Rubriques », insérer la rubrique que vous avez notée précédemment  

Â Vous devez répéter les manipulations ci-dessus si vous avez plusieurs rubriques concernées par ces indemnités. 

Â Double cliquez sur la constante de type valeur CSG_AUTREV : remplacer ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ la valeur 0 par la constante 

CSG_MTREV 

Si vous êtes concernés par les ÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÅÔ ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎÓ ÐÅÒëÕÅÓ Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄȭÕÎ 
ÍÁÎÄÁÔ ÏÕ ÄȭÕÎÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎ %ÌÅÃÔÉÖÅ 

 

Rappel légal  :  Les indemnit®s et r®mun®rations per­ues ¨ lõoccasion dõun mandat ou dõune fonction 
Elective ne b®n®ficient plus de lõabattement de 1,75% au niveau de lõassiette CSG/RDS 

Pour avoir le détail des indemnités et rémunérations concernées par cette mesure, nous vous 
conseillons de vous reporter à la circulaire ministérielle.  

http://www.sec urite -sociale.fr/IMG/pdf/csg_crds2012.pdf  

 

Â Allez dans Listes \  wǳōǊƛǉǳŜǎΣ ŘƻǳōƭŜ ŎƭƛǉǳŜȊ ǎǳǊ ǾƻǘǊŜ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ōǊǳǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ 

perçues ̈  lõoccasion dõun mandat ou dõune fonction Elective.   

Â !ƭƭŜȊ ǎǳǊ ƭΩƻƴƎƭŜǘ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ \ Cumuls de paie et renseigner les assiettes CSG et RDS à Non  

 

Â Puis cliquez sur OK et notez le code de la rubrique que vous venez de modifier 

Â Allez dans Listes \  Constantes, double cliquez sur la constante de type rubrique CSG_MTREV 

Â !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ Rubriques », insérer la rubrique que vous avez notée précédemment  

Â Vous devez répéter les manipulations ci-dessus si vous avez plusieurs rubriques concernées. 

Â Double cliquez sur la constante de type valeur CSG_AUTREV : remplacer ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ la valeur 0 par la constante 

CSG_MTREV 

http://www.securite-sociale.fr/IMG/pdf/csg_crds2012.pdf
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6ème étape : adaptation des rubriques  à votre dossier (suite)  

3É ÖÏÕÓ ðÔÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ÉÓÓÕÅÓ ÄÅÓ ÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎÓ ÄȭÏÐÔÉÏÎÓ ÄÅ 
sÏÕÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÏÕ ÄȭÁÃÈÁÔ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÅÔ ÌÅÓ ÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎÓ ÇÒÁÔÕÉÔÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ 

 

Rappel légal  :  Les avantages issues des attributions dõoptions de souscription ou dõachat dõactions 
et les attributions gratuites dõactions lorsquõelles sont soumises ¨ CSG sur les revenus dõactivit® ne 
b®n®ficient plus de lõabattement de 1,75% au niveau de lõassiette CSG/RDS 
 

Â Allez dans Listes \  wǳōǊƛǉǳŜǎΣ ŘƻǳōƭŜ ŎƭƛǉǳŜȊ ǎǳǊ ǾƻǘǊŜ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ōǊǳǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ attributions 

ŘΩƻǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ.   

Â !ƭƭŜȊ ǎǳǊ ƭΩƻƴƎƭŜǘ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ \ Cumuls de paie et renseigner les assiettes CSG et RDS à Non  

 

Â Puis cliquez sur OK et notez le code de la rubrique que vous venez de modifier 

Â Allez dans Listes \  Constantes, double cliquez sur la constante de type rubrique CSG_MTREV 

Â !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ Rubriques », insérer la rubrique que vous avez notée précédemment  

Â Vous devez répéter les manipulations ci-dessus si vous avez plusieurs rubriques concernées. 

Â Double cliquez sur la constante de type valeur CSG_AUTREV : remplacer ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ la valeur 0 par la constante 

CSG_MTREV 

 

3É ÖÏÕÓ ðÔÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ Ì΄ÅÍÐÌÏÙÅÕÒ Û 
l'acquisition des chèques-vacances dans les entreprises de moins de cinquante 
salariés  

 

Rappel légal  :  lõavantage r®sultant de la contribution de l'employeur ¨ l'acquisition des ch¯ques-
vacances dans les entreprises de moins de cinquante salari®s ne b®n®ficient plus de lõabattement de 
1,75% au niveau de lõassiette CSG/RDS 
 

Â Allez dans Listes \  wǳōǊƛǉǳŜǎΣ ŘƻǳōƭŜ ŎƭƛǉǳŜȊ ǎǳǊ ǾƻǘǊŜ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ōǊǳǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ł  ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŝǉǳŜǎ-vacances.   

Â !ƭƭŜȊ ǎǳǊ ƭΩƻƴƎƭŜǘ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ \ Cumuls de paie et renseigner les assiettes CSG et RDS à Non  

 

Â Puis cliquez sur OK et notez le code de la rubrique que vous venez de modifier 

Â Allez dans Listes \  Constantes, double cliquez sur la constante de type rubrique CSG_MTREV 

Â !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ Rubriques », insérer la rubrique que vous avez notée précédemment  

Â Vous devez répéter les manipulations ci-dessus si vous avez plusieurs rubriques concernées. 

Â Double cliquez sur la constante de type valeur CSG_AUTREV : remplacer la valeur 0 par la constante CSG_MTREV 



 Les nouveautés du Plan de Paie Sage ï Janvier 2012 
Nouvelles normes sociales  

© 2012 Sage                                                                                                                                                                   Page 26 
 

 
 

7ème étape : modification des bulletins modèles dans votre dossier  

±ƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōǳƭƭŜǘƛƴǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ƻǳ ōǳƭƭŜǘƛƴǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 1,75҈ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
de la CSG/RDS, les nouvelles rubriques de CSG/RDSΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ т005, 7015, 7105 (ou de vos propres rubriques si les 
codes des rubriques provenant du PPS étaient déjà utilisés). 
 

 Pensez à insérer vos nouvelles rubriqu es de CSG/RDS dans votre modélisation comptable (dans le 
PPS, il sõagit des rubriques 7005, 7015, 7105)   

 

Adaptation du paramétrage lié aux exonérations TEPA  

 
A Cette étape concerne uniquement les utilisateurs qui ont mis en place les exonérations TEPA. 
 
 

Si les constantes de votre dossier sont  basées sur celles du  Plan de Paie Sage  

Â Modification de la constante H_CSGRDSHS « Base HS pour CSG/CRDS » : remplacer 0,97 par CSG_TXASS 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Calcul 

H_CSGRDSHS 
Base HS pour CSG/CRDS 
TEPA 
H_MTNET * CSG_TXASS 

  

Si les constantes de votre dossier ne sont pas basées sur celles du  Plan de Paie Sage.  

Â  Au niveau Listes \  Rubriques, double cliquez votre rubrique « Réintég. CSG/CRDS HS déduct » puis onglet « Eléments 

constitutifs » 

 

Notez le nom de la constante qui se trouve dans la zone « Base »  puis cliquez sur le bouton [Annuler] 

Â  Au niveau Listes \  /ƻƴǎǘŀƴǘŜǎΣ ŘƻǳōƭŜ ŎƭƛǉǳŜȊ  ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǾŜƴŜȊ ŘŜ ƴƻǘŜǊ όŘŀƴǎ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ 

constante H_CSGRDSHS), remplacer 0,97 par CSG_TXASS puis cliquez sur OK 
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Adaptation du paramétrage lié à portabilité de la couverture 
prévoyance / Santé 

 
A Cette étape concerne uniquement les utilisateurs qui ont mis en place la portabilité de la couverture prévoyance / Santé. 
 
 

Si les constantes de votre dossier sont  basées sur celles du  Plan de Paie Sage.  

Â Modification de la constante PORT_BASE « Base CSG/RDS pour portabilité » : remplacer 0,97 par 1 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Calcul 

PORT_BASE 
Base CSG/RDS pour portabilité  
PORT 
RF_COTINTP * 1 

  

Si les constantes de votre dossier ne sont pas  basées sur celles du  Plan de Paie Sage.  

Â  Au niveau Listes \  Rubriques, double cliquez votre rubrique « CRDS sur portabilité » puis onglet « Eléments constitutifs » 

 

Notez le nom de la constante qui se trouve dans la zone « Base »  puis cliquez sur le bouton [Annuler] 

Â  Au niveau Listes \  Constantes, double cliquez  sur la constante que vous vŜƴŜȊ ŘŜ ƴƻǘŜǊ όŘŀƴǎ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ 

constante PORT_BASE), remplacer 0,97 par 1 puis cliquez sur OK 

 



 Les nouveautés du Plan de Paie Sage ï Janvier 2012 
Nouvelles normes sociales  

© 2012 Sage                                                                                                                                                                   Page 28 
 

Adaptation du paramétrage lié à la gestion de la participation  

 
A Cette étape concerne uniquement les utilisateurs qui utilisent le module de la gestion de la participation au niveau du menu 
Annexes. 
 
 

Si les constantes de votre dossier sont  basées sur celles du  Plan de Paie Sage.  

Â Modification de la constante PCALCCSG « Calcul CSG sur participation » : remplacer 0,97 par 1 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Calcul 

PCALCCSG 
Calcul CSG sur participation 
PART 
PVALREPAR * 1 * PTAUXCSG / 100 

Â Modification de la constante PCALCRDS « Calcul RDS sur participation » : remplacer 0,97 par 1 

Champs Informations à saisir 

Code 
Intitulé 
Mémo 
Calcul 

PCALCRDS 
Calcul RDS sur participation 
PART 
PVALREPAR * 1 * PTAUXRDS / 100 

  

Si les constantes de votre dossier ne sont pas  basées sur celles du  Plan de Paie Sage.  

Â  Au niveau Annexes \  Gestion participation \  Paramétrage 

 

Notez le nom des deux constantes qui se trouvent dans les zones « CSG sur participation » et « RDS sur participation »  puis 

cliquez sur le bouton [Annuler] 

Â  Au niveau Listes \  Constantes : 

Double cliquez sur la 1ere constante que vous veƴŜȊ ŘŜ ƴƻǘŜǊ όŘŀƴǎ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ t/![//{DύΣ remplacer 

0,97 par 1 puis cliquez sur OK 

5ƻǳōƭŜ ŎƭƛǉǳŜȊ ǎǳǊ ƭŀ нŜƳŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ǾŜƴŜȊ ŘŜ ƴƻǘŜǊ όŘŀƴǎ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ t/![/w5{ύΣ remplacer 

0,97 par 1 puis cliquez sur OK. 














































































